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Historique des parcs sur le territoire vaudois:

• Dès les années 1990, premières réflexions permettant 

d’assurer la préservation de grand espaces naturels

• Refus d’une approche top-down et un premier projet de 

loi favorisant la démarche participative en 2004 qui a 

reçu un bon accueil

• 17 décembre 2008 : loi vaudoise sur les parcs 

d’importance nationale entre en vigueur

 Adaptation des critères à ceux définis par la confédération

 Règle les questions d'organisation interne au canton

 Définit le niveau de financement du canton 

 Définit l'instance démocratique d'acceptation des parcs au niveau 

local, à savoir les législatifs communaux 
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Rôle du canton précisé dans la loi: 

• Promouvoir les parcs

• Veiller à la coordination entre les services de l’Etat

• Mettre à disposition les données nécessaires

• Evaluer les nouveaux projets de parc

• Veiller à la conformité des activités des parcs en fonction 

des programmes adoptés

• Assurer un soutien financier aux études, aux frais de 

fonctionnement et de gestion des parcs
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Prestations attendues des parcs définies dans des:

• Convention programme : OFEV - Canton

• Convention de subventionnement : Canton - Parcs
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Parc naturel régional 

Jura vaudois:

• Labellisé en 2013 

• 30 communes

Parc naturel périurbain du Jorat 

(candidat): 

• Label candidat 2015

• 13 communes

Parc naturel régional 

Gruyère Pays-d’Enhaut:

• Labellisé en 2012

• 13 communes

• Sur Vaud et Fribourg



6

Les parcs, des territoires reconnus pour

• La beauté de leur paysage

• La richesse de leur biodiversité

• La valeur de leurs biens culturels

• Un engagement de la population et des communes à 

préserver ces richesses, à les valoriser et à promouvoir le 

développement économique et social de leur région

• Une équipe de coordination offrant compétences et 

connaissances
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Les parcs, un outil qui permet

• Un travail à l’échelle d’un territoire permettant d’identifier 

les besoins locaux

• Mettre en œuvre de projets issus de volontés locales

• Faciliter la mise en œuvre de projets d’intérêt fédéral ou 

cantonal

• Informer et sensibiliser
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1. Analyse de l’infrastructure écologique dans les parcs 

2. Définition des lacunes et de mesures nécessaires pour rendre 

l’infrastructure fonctionnelle

Projet pilote ‘‘Promotion de l’infrastructure 

écologique dans les parcs d’importance nationale’’
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Les enjeux en terme de gouvernance

• Poursuivre l’adhésion

• garantir l’accroche locale des parcs d’importance nationale

• amélioration de l’adhésion de la population

• Informer, sensibiliser

• Fédérer les nombreux acteurs

• améliorer leur coopération

• coordination des politiques publiques avec de nombreux niveaux de 

compétence

• des projets où chaque partenaire peut s’identifier

• Faciliter la mise en œuvre de nouveaux parcs
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En vous remerciant de votre attention et en 

vous souhaitant une riche conférence


